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ARRETE n° 959 CM du 5 septembre 1991 portant réglementation générale

des allocations du territoire pour études supérieures

(JOPF du 12 septembre 1991, n° 37, p. 1524)

modifié par :

-
Arrêté n° 352 CM du 26 avril 1993 ; JOPF du 6 mai 1993, n°18, p. 806 (1)
-
Arrêté n° 201 CM du 24 février 1994 ; JOPF du 10 mars 1994, n° 10, p. 494

-
Arrêté n° 1757 CM du 10 décembre 1999 ; JOPF du 23 décembre 1999, n° 51, p. 2912

· Arrêté n° 603 CM du 9 mai 2003 ; JOPF du 22 mai 2003, n° 21, p. 1306

· Arrêté n° 1176 CM du 14 août 2003 ; JOPF du 28 août 2003, n° 35, p. 2171

· Arrêté n° 60 CM du 23 juillet 2004 ; JOPF du 5 août 2004, n° 32, p. 2576

· Arrêté n° 255 CM du 29 septembre 2004 ; JOPF du 30 septembre 2004, n° 40 NC, p. 3188

· Arrêté n° 269 CM du 8 février 2005 ; JOPF du 17 février 2005, n° 7, p. 748

-
Arrêté n° 98 CM du 6 avril 2005 ; JOPF du 14 avril 2004, n° 15, p. 1411

-
Arrêté n° 355 CM du 10 juin 2005 ; JOPF du 16 juin 2005, n° 24, p. 2039

-
Arrêté n° 482 CM du 13 juillet 2005 ; JOPF du 28 juillet 2005, n° 30, p. 2483

-
Arrêté n° 764 CM du 9 septembre 2005 ; JOPF du 16 septembre 2005, n° 32 NS, p. 408

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 septembre 1991,

Arrête:

PREMIÈRE PARTIE

Allocations pour études en métropole ou à l’extérieur du territoire

TITRE  I

Conditions générales

Article 1er.- Des allocations (bourses, aides scolaires, secours scolaires, indemnités différentielles, prêts d’étude) peuvent être accordées par le territoire pour subvenir et contribuer à l’entretien matériel des élèves ou étudiants qui ont été reconnus aptes à entreprendre, poursuivre ou compléter des études d’enseignement secondaire, supérieur ou professionnel en métropole (y compris D.O.M.-T.O.M.), et qui remplissent les conditions fixées aux articles suivants.

Art. 2.- Pourront bénéficier des allocations, les jeunes gens de nationalité française.

Les élèves ou étudiants devront être issus d’un parent originaire du territoire ou d’ascendants qui y sont fixés depuis au moins dix ans et ne l’ont pas quitté plus d’un an. Dans ce dernier cas, le postulant devra satisfaire aux mêmes obligations de résidence.

Art. 3 (remplacé, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 1er).— Les allocations sont accordées pour des études effectuées dans des établissements publics ou privés agréés par le ministère de l’éducation nationale et qui ne sont pas dispensées sur le territoire ou dont l’accès est contingenté.

Il peut également être accordé des allocations pour des études à l’étranger. Dans ce cas, les allocations sont attribuées sur avis de la commission au vu d’un dossier constitué par le demandeur permettant d’apprécier sans équivoque la nature et le niveau des études envisagées ainsi que les motifs ayant conduit à faire le choix de l’étranger.

Art. 4.- Les allocations (bourses, secours scolaires, aides scolaires ou prêts d’étude) ne sont pas cumulables avec des aides de même nature versées par le territoire, l’Etat, ou les organismes ou collectivités publics.

Dans le cas où cette aide serait inférieure à celle à laquelle pourrait prétendre l’étudiant boursier au titre du présent arrêté, il pourra être alloué une indemnité différentielle.

Cette indemnité sera égale à la différence entre le montant de l’aide territoriale et le montant de l’aide que l’étudiant perçoit par ailleurs.

TITRE  II

Modalités d’attribution des allocations

Art. 5 (remplacé, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 2).— Les dossiers de demandes de bourse, aides scolaires, indemnités différentielles et prêts d’étude doivent parvenir à la direction des enseignements secondaires au plus tard le 31 mars de l’année en cours. Les imprimés de demandes d’allocation seront fournis par la direction des enseignements secondaires.

Art. 6 (remplacé, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 3).— L’octroi des allocations désignées ci-dessus fait l’objet d’arrêtés pris par le Président du gouvernement ou de contrats entre le Président du gouvernement ou une banque agréée et l’étudiant sur proposition d’une commission appelée “commission d’attribution des allocations d’études”. Cette commission est ainsi composée :

-
le ministre de l’éducation ou son représentant, président;

-
le directeur des enseignements secondaires ou son représentant, vice-président;

-
un représentant du ministère chargé de l’enseignement supérieur;

-
le vice-recteur ou son représentant;

-
2 conseillers de l’assemblée de la Polynésie française;

-
le chef du service des finances territoriales ou son représentant;

-
le chef du service des affaires sociales ou son représentant;

-
un représentant de la Fédération de l’association des parents d’élèves de l’enseignement public secondaire de Polynésie;

-
un représentant de la Fédération de l’association des parents d’élèves de l’enseignement catholique; 

-
un représentant de la Fédération de l’association des parents d’élèves de l’enseignement protestant;

-
le proviseur du lycée Paul-Gauguin ;

-
le proviseur du lycée polyvalent de Taaone ;

-
un représentant de l’enseignement catholique ;

-
un représentant de l’enseignement protestant ;

-
un représentant mandaté de la Fédération des associations des étudiants de la Polynésie française ;

-
le directeur du centre d’information et d’orientation ou son représentant.

Participent également aux travaux de la commission à titre consultatif :

-
le chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle ou son représentant;

-
un représentant de l’organisme bancaire agréé par le territoire pour les prêts d’étude;

-
toute personne que le président de la commission juge utile d’inviter.

Art. 7 (remplacé, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 4).— Les convocations sont envoyées huit jours au moins avant la réunion de la commission. La commission délibère si le quorum, qui est fixé à 9 membres, est atteint. Dans le cas contraire, elle est convoquée à nouveau sous huitaine et délibère valablement, quel que soit le nombre des membres présents.

Art. 8.- La commission se réunit obligatoirement avant ou aussitôt après le terme de chaque année scolaire pour examiner les nouvelles demandes d’allocations ainsi que les demandes de renouvellements des allocations précédemment attribuées. Elle peut être convoquée, par ailleurs, chaque fois que son président le juge nécessaire.

Exceptionnellement, l’avis de la commission peut être requis par consultation à domicile, notamment en cas d’urgence ou si le volume des affaires à examiner ne justifie pas une réunion.

Art. 9.- La commission d’attribution étudie les dossiers des candidats et émet un avis sur les critères suivants :

-
aptitude du postulant à entreprendre et à mener à bonne fin les études choisies ; cette aptitude s’apprécie en tenant compte des éléments suivants : âge, antécédents scolaires, résultats aux examens ;

-
situation pécuniaire de la famille du postulant. Pour apprécier si cette situation justifie une aide du territoire, il sera tenu compte des éléments suivants : montant global des ressources familiales de toute nature, nombre de personnes à charge, nombre d’enfants bénéficiant déjà d’une allocation, montant des contributions, taxes et impôts de toute nature normalement dûs, ainsi que la valeur des propriétés foncières et immobilières même non imposables.

Une enquête approfondie devra déterminer de façon précise l’état de fortune de la famille.

La commission devra apprécier si la demande correspond à l’intérêt général du territoire.

Art. 10.- Le dossier du candidat devra comprendre :

- Lors de la première demande :

1°)
demande détaillée (nature des études, cycle, établissement, ville, régime, profession envisagée, etc.)

2°)
état civil :

a) acte de naissance,

b) fiche familiale d’état civil,

c) certificat de nationalité,

d) certificat de résidence.

3°)
aptitude :

a) copie du diplôme,

b) certificat d’aptitude du médecin d’hygiène scolaire.

4°)
situation des parents et éventuellement du couple étudiant :

a) les trois dernières fiches de paie pour les salariés et pour les non-salariés tous documents nécessaires à la détermination des revenus, à la demande de (1) « la direction des enseignements secondaires »,

b) un état de transcriptions hypothécaires, si la production de cette pièce, à délivrer par le service de la conservation des hypothèques, apparaît nécessaire à (1) « la direction des enseignements secondaires »,

c) lorsque le candidat est mineur, l’autorisation des parents ou tuteurs à percevoir l’allocation.

- Lors de la demande de renouvellement, les pièces prévues aux paragraphes 1er et 4e ci-dessus.

(phrase remplacée, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 5) Un contrôle des ressources sera effectué une fois tous les 2 ans.

Art. 11.- Toute fausse déclaration entraînera l’irrecevabilité du dossier pour la durée minimale d’un an après avis de la commission d’attribution.

TITRE  III

Attribution des bourses

Art. 12.- Des bourses peuvent être accordées à des étudiants méritants dont la famille ne peut assurer l’entretien sous réserve qu’ils remplissent les conditions prévues par le présent arrêté et que leur quotient familial soit inférieur ou égal au quotient familial prévu pour l’attribution d’une bourse.

Art. 13.- Les secours scolaires, qui doivent avoir un caractère exceptionnel, sont destinés à permettre au bénéficiaire d’une bourse, de faire face à certaines situations particulières où le place la poursuite de ses études.

Art. 14.- Dans des cas exceptionnels, une aide scolaire forfaitaire peut également être accordée à des étudiants ou des élèves qui ne bénéficient d’aucune bourse ou prêt d’étude.

Cette aide ne doit, en aucun cas, dépasser le montant de la bourse auquel le niveau et la nature de leurs études leur permettent de prétendre. Sa durée est limitée à une année, sauf décision de renouvellement.

Les bénéficiaires sont soumis aux mêmes obligations que les boursiers.

Art. 15.- Les bourses sont attribuées par période d’une année scolaire ou universitaire. De ce fait, elles sont soumises chaque année à une décision de renouvellement sur demande de l’intéressé. Sauf dans les cas prévus à l’article 27, elles ne sont pas remboursables.

(alinéa modifié, Ar n° 352 CM du 26/04/1993, art. 4) Elles sont dues du 1er septembre au 31 août pour les étudiants arrivant en métropole avant le 1er septembre ou à compter de la date d’arrivée en métropole au 31 août pour les étudiants arrivant en métropole en cours d’année scolaire ou universitaire. Elles sont versées mensuellement. En ce qui concerne la dernière année d’étude, la bourse cesse d’être versée :

-
à la fin du mois suivant la date de rapatriement pour les étudiants quittant la métropole avant le 31 août ;

-
au 31 août pour les étudiants ne quittant pas la métropole avant cette date et n’ayant plus à subir de session d’examens ;.

-
à la fin du mois suivant la date de proclamation des résultats pour les étudiants devant subir des sessions d’examens entre le 1er septembre et le 31 décembre.

Les bourses restent dues au cas où l’étudiant effectuerait un stage autorisé à l’étranger ou sur le territoire.

Art. 16.- La bourse comprend : 

1°)
une indemnité de premier équipement fixée par arrêté en conseil des ministres payable en une seule fois à l’arrivée en métropole,

2°)
une allocation mensuelle d’un montant variable fixé par arrêté en conseil des ministres selon la catégorie des études :

-
Catégorie D : élèves internes ou externes d’un lycée, d’un établissement d’enseignement technique ou professionnel, des classes préparatoires aux grandes écoles ou universités, étudiants des universités, grandes écoles, section B.T.S., instituts universitaires de technologie, instituts ou écoles supérieurs pour lesquels le baccalauréat ou un concours d’un niveau équivalent est exigé à l’entrée.

· Catégorie E : étudiants poursuivant des études du 3è cycle de l’enseignement supérieur ainsi que des étudiants titulaires d’une maîtrise s’inscrivant dans une préparation aux concours du C.A.P.E.S. (ou C.A.P.E.T.), de l’agrégation ou du P.L.P., et s’engageant à passer l’un de ces concours.

3°)
le droit au transport de la résidence du boursier à son établissement d’affectation lorsqu’il se rend en métropole pour la première fois en tant qu’allocataire en vue d’y poursuivre ses études et retour en fin d’étude. Le retour doit intervenir dans les deux années qui suivent la fin des études, non compris éventuellement la durée du service national. Passé ce délai, l’intéressé perd le droit à la prise en charge du voyage retour par le territoire.

Les voyages sont effectués par la voie la plus économique (par voie aérienne en classe touriste, par chemin de fer en deuxième classe). Les intéressés ont droit au transport gratuit des bagages par chemin de fer et par voie maritime dans la limite de 1 m3/200 kg.

4°)
le droit au transport par la voie la plus économique, de la ville universitaire au lieu de stage, sous réserve que ce stage ait un caractère obligatoire, attesté par le directeur d’étude, et qu’il soit effectué en métropole. 

Toutefois, si l’objet du stage présente un intérêt manifeste pour le territoire, il pourra être autorisé des stages sur le territoire ou à l’étranger, après avis de la commission d’attribution des allocations d’étude.

5°)
le droit à un seul passage aller-retour supplémentaire pendant les grandes vacances, si la durée normale des études entreprises excède trois ans et si l’aide est renouvelée après trois succès proclamés. Toutefois, les redoublements et les changements d’orientation n’entreront pas en compte dans le calcul de la durée des études.

Art. 17.- Tout étudiant boursier doit demander son inscription à la sécurité sociale et à une mutuelle.

 (alinéa ajouté, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 6) La production de la copie certifiée conforme de l’attestation d’inscription ouvre droit au remboursement des frais d’adhésion.

Art. 18.- Par ailleurs, tout boursier a droit : 

a)
au paiement de ses frais médicaux et pharmaceutiques dans la limite du tarif 100 % de la sécurité sociale française s’il ne peut pas être inscrit à cet organisme, soit dans la limite du ticket modérateur non pris en charge par la sécurité sociale ou une mutuelle.

b)
au paiement de ses frais d’hospitalisation dans les établissements agréés par la sécurité sociale française ou de la partie de ses frais non pris en charge par cet organisme ou une mutuelle. Les paiements prévus aux paragraphes a et b ci-dessus s’effectueront dans le respect des règles générales en vigueur à la sécurité sociale.

c)
au remboursement des frais afférents à l’adhésion à une mutuelle d’étudiant en complément de la couverture de la sécurité sociale.

d)
au paiement des frais d’inscription, de scolarité et de travaux pratiques dans les établissements publics d’enseignement supérieur, technique ou professionnel. Le paiement ou le remboursement des frais d’inscription dans les établissements privés sera limité à une mensualité de bourse de catégorie D.

Art. 19.- En cas d’hospitalisation d’une durée inférieure ou égale à trois mois, le boursier continue à bénéficier de l’allocation mensuelle. Au-delà de ce délai, une allocation spéciale fixée par arrêté pris en conseil des ministres pourra lui être attribuée. En cas de séjour dans un établissement de post-cure, cette allocation pourra être majorée d’une somme dont le montant sera fixé dans les mêmes conditions. 

TITRE  III bis

Allocations spécifiques liées à la politique

de développement du territoire
(ajouté, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 7)

Art. 19 bis (ajouté, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 7).— Dans des cas exceptionnels, lorsque les études suivies hors de la Polynésie française correspondent à la formation de cadres supérieurs ou préparent à des fonctions participant de manière spécifique au développement de la Polynésie française, une allocation peut être attribuée par arrêté du Président du gouvernement de la Polynésie française.

Cette décision est prise au vu du dossier présenté par les candidats après avis du conseil des ministres.

Le montant de chacune de ces allocations est fixé par le Président du gouvernement de la Polynésie française en fonction des conditions particulières de la formation. Ce montant ne pourra être supérieur à trois fois le montant de la bourse de catégorie E tel que défini par l’article 2 de l’arrêté n°961 CM du 5 septembre 1991.

Les dispositions de l’article 27 s’appliquent à ces boursiers.

Le montant total des sommes attribuées en application du présent article ne pourra dépasser 10% des crédits inscrits au budget au titre des bourses de l’enseignement supérieur.

TITRE  III ter

Des bourses majorées

(titre ajouté, Ar n° 603 CM du 9/05/2003)

Art. 19-1 (ajouté, Ar n° 603 CM du 9/05/2003).— Des bourses majorées sont accordées aux étudiants originaires de Polynésie française poursuivant des études dans des filières dites prioritaires (remplacé, Ar n° 60 CM du 23/07/2004, art. 1er ; modifié, Ar n° 269 CM du 8/02/2005, art. 1er-I) « en Polynésie française, en France métropolitaine ou à l’étranger ».

(alinéa remplacé, Ar n° 764 CM du 9/09/2005) Le renouvellement des bourses majorées se fait dans les mêmes conditions que celles retenues pour leur première attribution.

Art. 19-2 (remplacé, Ar n° Arrêté n° 482 CM du 13/07/2005, art. 1er).— Un arrêté en conseil des ministres fixe, chaque année, les filières prioritaires concernées par le nouveau dispositif, le nombre de bourses susceptibles d’être accordées dans chacune d’elles, ainsi que le niveau d’étude requis pour en bénéficier.

Art. 19-3 (ajouté, Ar n° 603 CM du 9/05/2003).— (alinéa remplacé, Ar n° 98 CM du 6/04/2005, art. 2) Les bourses majorées sont accordées après avis d’une commission d’attribution dont la composition est fixée à l’article 19-7 du présent arrêté.

Les dossiers sont constitués auprès de chaque ministère concerné par une filière prioritaire qui les transmettra, avec son avis, au ministère de l’éducation et de l’enseignement technique (direction des enseignements secondaires) en vue de leur examen en commission.

(alinéa abrogé, Ar n° 269 CM du 8/02/2005, art. 1er-IV ; inséré, Ar n° 98 CM du 6/04/2005, art. 3) Le barème retenu pour le calcul du quotient familial sera celui prévu à l’article 29 du présent arrêté.

(alinéa abrogé, Ar n° 269 CM du 8/02/2005, art. 1er-IV ; inséré, Ar n° 98 CM du 6/04/2005, art. 3, modifié, Ar n° 355 CM du 10/06/2005, art. 1er) Des bourses majorées pourront être accordées aux candidats présentant un quotient familial inférieur ou égal à 2 000 F CFP et suivant des études dans des filières retenues comme prioritaires.

(alinéa abrogé, Ar n° 269 CM du 8/02/2005, art. 1er-IV ; inséré, Ar n° 98 CM du 6/04/2005, art. 3) Si le nombre de candidats postulant pour une même filière est supérieur au quota de bourses à octroyer, l’attribution se fera en fonction des quotients familiaux les moins élevés.

Art. 19-4 (ajouté, Ar n° 603 CM du 9/05/2003).— Les bourses majorées seront versées pour une période de 12 mois, de septembre à août, ou selon un autre calendrier en fonction du type ou du lieu d’études.

(alinéa remplacé, Ar n° 1176 CM du 14/08/2003, art. 1er) Leur montant mensuel est fixé entre 60 000 et 150 000 F CFP.

Un seul redoublement (ou équivalent) sera autorisé pendant toute la durée des études. Aucun changement d’orientation vers une autre filière retenue comme prioritaire ne sera possible.

(alinéa ajouté, Ar n° 255 CM du 29/09/2004, art. 1er-III) La bourse majorée étant accordée pour une année universitaire, il appartient à chaque candidat de constituer un dossier chaque année.

(alinéa ajouté, Ar n° 255 CM du 29/09/2004, art. 1er-III) Les pièces justificatives nécessaires au paiement de la bourse majorée, devront parvenir à la délégation de la Polynésie française sise à Paris, ou à la direction des enseignements secondaires avant le 30 octobre de l’année universitaire en cours pour les boursiers effectuant leurs études en France. Ces pièces justificatives devront parvenir à la direction des enseignements secondaires avant le 31 mars de l’année universitaire en cours pour les boursiers effectuant leurs études à l’étranger. A défaut, ces étudiants seront radiés de la liste des bénéficiaires.

Art. 19-5 (ajouté, Ar n° 603 CM du 9/05/2003).- (alinéa remplacé, Ar n° 1176 CM du 14/08/2003, art. 2) Ces bourses ne sont pas cumulables avec des rémunérations à caractère permanent et régulier ou des aides de toute nature versées par le territoire, l’Etat, des organismes publics ou des collectivités locales.

(alinéa ajouté, Ar n° 255 CM du 29/09/2004, art. 1er-IV) Les bénéficiaires d’une bourse majorée ne peuvent prétendre à aucune autre prestation que le versement de ladite bourse majorée.

Les bénéficiaires devront s’engager personnellement par convention à servir en Polynésie française pendant 10 ans après l’obtention du diplôme prévu sous peine de remboursement des sommes perçues.

Art. 19-6 (ajouté, Ar n° 603 CM du 9/05/2003).— Un crédit limitatif est ouvert chaque année à l’article 655-17 du sous-chapitre 943-07, chapitre 943, pour le financement de ces bourses.

Art. 19-7 (remplacé, Ar n° 98 CM du 6/04/2005, art. 4).— La commission chargée de la sélection des candidats est composée comme suit :

-
le ministre de l’éducation et de l’enseignement supérieur ou son représentant, président ;

-
le vice-président de la Polynésie française, ministre du tourisme et des transports aériens, ou son représentant, vice-président ;

-
le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique ou son représentant ;

-
le ministre de la santé ou son représentant ;

-
le ministre de la solidarité ou son représentant ;

-
le ministre de la famille et de la condition féminine ou son représentant ;

-
le ministre de l’économie et des finances ou son représentant ;

-
le ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes ou son représentant ;

-
le ministre de la mer ou son représentant ;

-
un conseiller de l’assemblée de la Polynésie française.

A titre consultatif, le président peut inviter toute personne à participer aux réunions de la commission.

TITRE  IV

Attribution des prêts d’étude

Art. 20.- Des prêts d’étude faisant l’objet de contrats peuvent être accordés à des étudiants agréés par le territoire, sous réserve qu’ils remplissent les conditions prévues par le présent arrêté et par la réglementation bancaire, et que leur quotient familial soit supérieur au quotient familial maximum prévu pour l’attribution d’une bourse et inférieur au quotient familial maximum prévu pour l’attribution d’un prêt.

L’attribution d’un prêt d’étude est en outre subordonnée à l’existence d’une caution solidaire et/ou hypothécaire lors de la signature dudit contrat.

Art. 21.- Les prêts d’étude sont attribués par période d’une année scolaire ou universitaire. De ce fait, ils sont soumis chaque année à une décision de renouvellement sur demande de l’intéressé.

Ils sont dûs du 1er septembre au 31 août pour les étudiants en métropole.

Les prêts d’étude restent dûs au cas où l’étudiant effectuerait un stage autorisé à l’étranger ou sur le territoire.

Art. 22.- Le prêt d’étude donne droit à une allocation mensuelle d’un montant variable suivant la catégorie des études prévue à l’article 16-2°) auquel peut s’ajouter une indemnité de premier départ fixée par arrêté en conseil des ministres.

Les prestations prévues dans les articles 16 sauf 2°), 18 et 19 ne s’appliquent pas aux titulaires de prêt d’étude.

Art. 23.- Les prêts sont accordés avec ou sans intérêts par le territoire, et gérés par le territoire ou par un organisme bancaire agréé par le territoire.

Les conditions de gestion des prêts feront éventuellement l’objet d’une convention entre le territoire et l’organisme bancaire agréé.

Art. 24.- Les taux d’intérêt consentis aux étudiants seront déterminés par arrêté pris en conseil des ministres.

Dans l’hypothèse où un organisme bancaire est agréé par le territoire, les taux d’intérêt consentis aux étudiants seront déterminés par rapport à la participation financière du territoire auprès de cet organisme bancaire.

Cette participation sera fixée par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 25.- Un contrat entre le territoire ou un organisme bancaire agréé et chaque bénéficiaire d’un prêt (ou son tuteur légal) précisera, en particulier, les modalités de paiement et de remboursement du prêt compte tenu des dispositions du présent arrêté.

L’étudiant ayant déjà bénéficié d’un prêt et qui n’est plus allocataire du territoire devra fournir à (1) « la direction des enseignements secondaires » la preuve de la poursuite de ses études par la remise d’un certificat de scolarité avant le 15 novembre de l’année universitaire considérée.

A défaut, l’intéressé sera considéré par le territoire comme n’étant plus étudiant.

Aucun rétablissement de prêt ne sera agréé par le territoire dès lors que l’intéressé aura entamé le remboursement de ses prêts d’étude.

TITRE  V

Contrôle de la scolarité

Art. 26.- La scolarité des bénéficiaires d’une allocation est contrôlée par la commission d’attribution au moyen des documents adressés aux services gestionnaires des allocations du territoire.

(2è alinéa abrogé, Ar n° 352 CM du 24/04/1993, art. 5 ; ajouté, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 8) Les certificats d’inscription des étudiants bénéficiaires d’une allocation devront parvenir au service de la délégation de la Polynésie française au plus tard le 30 octobre de l’année universitaire en cours. A défaut, ces étudiants seront radiés de la liste des allocataires.

Art. 27.- La suppression de l’allocation est prononcée, sauf cas exceptionnel :

1°)
lorsqu’une fraude dans les déclarations de la famille est découverte après l’octroi de l’aide.

2°)
lorsque le bénéficiaire exerce une activité permanente rémunérée à plein temps ou lorsqu’il poursuit une formation rémunérée.

3°)
lorsque le titulaire d’une bourse, d’un prêt d’étude ou d’une indemnité différentielle est l’objet :

-
d’un 2è redoublement au cours d’un cycle d’étude d’une durée inférieure ou égale à 3 ans,

-
d’un troisième redoublement au cours d’un cycle d’étude d’une durée supérieure à 3 ans,

-
d’un triplement d’une même année d’étude quelle que soit la durée du cycle.

4°)
lorsque l’étudiant inscrit à la préparation aux concours du C.A.P.E.S. (ou C.A.P.E.T.), de l’agrégation ou du P.L.P., titulaire d’une allocation de catégorie E, se n’est pas présenté au concours.

Il ne peut être accordé que trois allocations au maximum pour préparer cumulativement ces concours.

5°)
lorsqu’il modifie de sa seule initiative l’orientation de ses études ou son affectation à un établissement d’enseignement.

Le rétablissement éventuel de l’allocation est prononcé après décision d’autorisation de changement d’orientation prise par le président de la commission.

6°)
lorsqu’un étudiant en doctorat ne fournit pas, après deux années universitaires de recherche, le bilan de ses travaux attesté par son directeur de thèse et le calendrier prévisionnel de travail devant le conduire à la soutenance de sa thèse.

Il ne peut être accordé plus de quatre allocations pour la préparation du doctorat.

7°)
lorsqu’un étudiant renonce aux études pour lesquelles l’allocation avait été initialement attribuée.

Toutefois, en dehors des cas prévus ci-dessus, la commission peut, à tout moment, proposer la suppression de l’allocation pour sanctions disciplinaires, lorsque les résultats scolaires et de l’assiduité du bénéficiaire aux cours se sont avérés insuffisants ou si la situation de fortune de l’allocataire ou de ses parents n’en justifie plus l’attribution.

En cas de suppression de la bourse dans les cas prévus aux 1°), 2°) et 4°), le remboursement immédiat des sommes payées en faveur du boursier pourra être imposé.

La décision de remboursement interviendra par arrêté individuel pris en conseil des ministres après avis de la commission d’attribution.

TITRE  VI

Barème d’attribution

Art. 28.- L’attribution d’allocations se fera au moyen d’un barème indicatif dont les éléments constitutifs sont détaillés aux articles suivants.

Après instruction par le service compétent, les dossiers seront soumis pour avis à la commission d’attribution des allocations d’étude.

Art. 29.- Le barème est constitué des éléments suivants permettant d’obtenir, en divisant les ressources journalières de la famille par le nombre de points de charge, le quotient familial journalier.

1°
ressources journalières de la famille

Sont à prendre en compte toutes les ressources entrant au foyer :

-
revenus professionnels de tous les membres à la charge de la famille,

-
rentes ou pensions ou retraites,

-
revenus immobiliers ou de capital,

-
revenus occasionnels ou divers,

-
allocations ou aides ou supplément de traitement à caractère familial.

Toutefois, la commission pourra examiner les situations particulières qui lui seront soumises. En outre, pour les étudiants mariés et selon les cas, elle appréciera les revenus à prendre en compte.

2°
points de charge

-
famille avec un enfant à charge, 7 points,
-
pour chaque enfant à charge à partir du deuxième (sont considérés comme « enfant à charge », ceux qui sont âgés de moins de 18 ans au 1er octobre ou de plus de 18 ans s’ils poursuivent leurs études, ainsi que les enfants recueillis au titre de l’aide sociale à l’enfance et les enfants infirmes quel que soit leur âge), 1 point,
-
ascendant à charge vivant au foyer atteint d’une infirmité grave ou d’une affection de longue durée reconnue par la C.P.S. ou tout organisme habilité, 1 point,
-
pupille de la nation, 1 point,
-
père ou mère élevant seul (un ou plusieurs enfants), 2 points,
-
conjoint en longue maladie ou en congé de longue durée, 1 point,
-
enfant atteint d’une infirmité permanente, 2 points,
-
père et mère tous deux salariés, 1 point,
-
pour chaque enfant étudiant dans l’enseignement supérieur, y compris le candidat boursier, dans le cas d’une famille ayant au moins deux enfants dans l’enseignement supérieur, 1 point,
-
candidat marié dont les ressources du conjoint sont prises en compte, 1 point,
-
pour chaque enfant à charge du candidat, 1 point.
3°
un abattement de 20 % sera effectué sur le revenu et le supplément familial des salariés qui auront produit leurs trois dernières fiches de paie.

Un abattement de 20 % sera également effectué sur le montant des pensions civiles et militaires après justification du paiement de la pension.

Cependant, dans certaines situations particulières, cet avantage pourra être retiré aux familles après avis de la commission.

Art. 30.- Le montant du quotient familial de chaque demandeur déterminera la nature de l’allocation attribuée.

La valeur du quotient familial permettant d’obtenir une bourse ou un prêt d’étude sera fixée par arrêté en conseil des ministres.

En cas d’insuffisance des crédits de bourses inscrits au budget du territoire, des prêts d’étude au taux d’intérêt le plus faible seront proposés aux étudiants dont le montant du quotient familial permettait d’obtenir une bourse.

DEUXIÈME PARTIE

Allocations pour études supérieures sur le territoire

Art. 31.- Les dispositions des articles précédents sont applicables aux étudiants poursuivant des études supérieures sur le territoire, à l’exclusion des articles 1er, 3, 15, 16, 17, 18, 19, 21 et 22.

(alinéa remplacé, Ar n° 201 CM du 24/02/1994, art. 1er) Des allocations (bourses, aides scolaires, prêts d’étude, secours scolaires, indemnités différentielles) peuvent être accordées par le territoire pour subvenir et contribuer à l’entretien matériel :

· des étudiants suivant des formations médico-techniques prébac sur le territoire (aides-soignants, adjoints de soins) ;

· des étudiants qui ont été reconnus aptes à entreprendre, poursuivre des études d’enseignement supérieur sur le territoire,

qui remplissent les conditions fixées par le présent arrêté.

Art. 32.- La bourse et le prêt d’étude donnent droit à une allocation mensuelle d’un montant variable fixé par arrêté en conseil des ministres suivant la catégorie des études :

-
Catégorie D : élèves internes ou externes des classes préparatoires aux grandes écoles ou universités, étudiants des universités, grandes écoles, section B.T.S., instituts universitaires de technologie, instituts ou écoles supérieurs pour lesquels le baccalauréat ou un concours d’un niveau équivalent est exigé à l’entrée.

· Catégorie E : étudiants poursuivant des études du 3è cycle de l’enseignement supérieur ainsi que des étudiants titulaires d’une maîtrise s’inscrivant dans une préparation aux concours du C.A.P.E.S. (ou C.A.P.E.T.), de l’agrégation ou du P.L.P., et s’engageant à passer l’un de ces concours.

Art. 33.- (alinéa remplacé, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 9) Les bourses et prêts d’études sont attribués par période d’une année universitaire de neuf mois.

(alinéa inséré, Ar n° 1757 CM du 10/12/1999, art. 9) S’agissant d’études dont la scolarité s’étend sur plus de 9mois (exemple : études d’infirmières) sur le territoire, l’allocation est servie pour chacun des mois de scolarité.

Les bourses ne sont pas remboursables, sauf dans les cas prévus à l’article 27.

Art. 34.- Tout étudiant titulaire d’une bourse d’étude supérieure sur le territoire, ayant adhéré à une mutuelle agréée par le territoire, sera remboursé de ses frais d’adhésion et de cotisation.

Art. 35.- L’étudiant boursier ne résidant pas à Tahiti a droit par ailleurs à la prise en charge :

a) du voyage par bateau si possible ou par avion, de sa résidence à Tahiti et retour en fin d’études,

b) des voyages effectués par la même voie, pour revenir au lieu de résidence à l’occasion des petites vacances de Noël et des grandes vacances, et retour à Tahiti.

Les boursiers des classes préparatoires, devant subir des épreuves de concours en métropole qui ne peuvent être organisées sur le territoire, auront droit à la prise en charge par le territoire des frais de voyage Papeete/Paris et retour, à condition que ce concours soit l’aboutissement normal de la filière préparée sur le territoire.

TROISIÈME PARTIE

Dispositions finales

Art. 36.- Les dépenses entraînées par l’attribution de ces allocations ou par leur renouvellement sont à la charge du budget du territoire. Elles font l’objet d’inscriptions budgétaires annuelles et ne peuvent être accordées que dans la limite des crédits inscrits à cet effet.

Art. 37.- Les délibérations n° 83-137 du 26 août 1983 et n° 84-81 du 17 juillet 1984, et les arrêtés n° 7 CM du 20 septembre 1984, n° 1209 CM du 9 décembre 1985, n° 1219 CM du 10 décembre 1985, n° 1152 CM du 3 décembre 1987 et n° 769 CM du 13 juillet 1990 sont abrogés.

Les dispositions prévues dans le présent arrêté s’appliquent à toutes les attributions d’allocations à compter de la rentrée universitaire 1991-1992.

Art. 38.— Le ministre de l’éducation, de l’emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail, et le ministre des finances et des réformes administratives sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 septembre 1991.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’éducation, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et des lois du travail

Joël BUILLARD


Le ministre des finances


et des réformes administratives,

Patrick PEAUCELLIER

__________________________________________________________________

(1)
Arrêté n° 352 CM du 26 avril 1993 :
Article 1er.- Au sein de l’arrêté n° 959 CM du 5 septembre 1991, les termes « Le service de la promotion universitaire » sont remplacés par « La direction des enseignements secondaires ».

Secrétariat Général du Gouvernement


